
DÉPARTEMENT 
DU DOUBS 
 
ARRONDISSEMENT 
de BESANÇON 

 SYDED 
(Syndicat mixte d’énergies du Doubs) 

33 rue Clément Marot 

25000 BESANÇON 

  

 
OBJET : 
 

GROUPEMENT DE COMMANDES 
DE GRANULÉS BOIS - NON 
RECONDUCTION DES LOTS 1 & 2 
ET RELANCE DES MARCHÉS 
 

Délibération n° 2025/16 
 

MEMBRES : 
 

En exercice : 40 
 

Présents : 5 
 
Représentés : 0 
 

Présents et représentés ayant pris 
part à la délibération : 5 
 

Absents excusés : 12 
 
Absents : 24 
 

RÉSULTAT DU VOTE : 
 
Pour : 5 
Contre : 0 
Abstention : 0 
 

DATE DE LA CONVOCATION : 
 

7 juillet 2025 
 

NOTA : 
 

Cette délibération sera publiée en 
juillet 2025 sur www.syded.fr. 

  

EXTRAIT 
du registre des délibérations du comité syndical 

Séance du 9 juillet 2025 
  

L’an deux mille vingt-cinq, 
Le 9 juillet à 11 heures 00 
 

Le comité syndical du SYDED s’est réuni au SYDED, 33 rue Clément Marot, à 
Besançon, après convocation légale, sous la présidence de Patrick CORNE, 
Président. Ce comité fait suite à une première convocation le vendredi 4 juillet à 
17h30 où l’absence de quorum a été constatée (Art L2121-17 du CGCT). 
 
 
Secrétaire de séance : Pascal DUCRET. 
 
Étaient présents : Henri BERMOND, Patrick CORNE, Pascal DUCRET, Benoit PARENT, Gilles 

SPICHER (suppléant d’Emile BOURGEOIS).  

 

Étaient excusés : Émile BOURGEOIS (suppléé par Gilles SPICHER), Claude COURVOISIER, 

François CUCHEROUSSET, Jacques DEMANGEON, Magali DUVERNOIS, Daniel GRANJON, Yves 
GUYEN, Michel LAURENT, Roland MARTIN, Yves MOUGIN, Jean-Marie SAILLARD, Pierre 
VAUFREY.  

 

Étaient absents : Christophe ANDRÉ, Frédéric CARTIER, Jean-Michel CAYUÉLA, Charlène 

CERUTTI, Laurent CROIZIER, Daniel DEFRASNE, André-Marie DEPOUTOT, Ludovic FAGAUT, 
Lorine GAGLIOLO, Yves GAMELON, Maurice GROSSET, Jean-Emmanuel LAFARGE, Aymeric 
MAIRE, Évelyne MERCIER, Anthony NAPPEZ, Didier PAINEAU, Laurent PETIT, Yannick POUJET, 
Franck RACLOT, Marc TIROLE, Carole THOUESNY, Olivier TRAVERSIER, Ghislaine VUILLIER, 
Marie ZÉHAF. 

 

Monsieur le Président a déclaré la séance ouverte. 

 

Par courrier recommandé du 9 avril 2025 et pour des raisons économiques, l’entreprise CHAYS groupe Evole a fait 
part de sa volonté de ne pas reconduire les marchés dont elle est titulaire (lots 1 & 2 correspondants à l’ensemble 
des sites du Doubs). Cette disposition étant prévue à l’article 2.6 du règlement de consultation du marché, la 
demande a été actée par le SYDED par lettre recommandée du 15 avril 2025. 

Afin d’assurer la continuité des marchés, le SYDED doit décider des suites à donner dans un délai très court. Depuis 
plusieurs années, plusieurs marchés lancés dans le cadre du groupement de commandes ont été résiliés avant leur 
échéance, systématiquement pour des motifs économiques. Depuis les premiers marchés lancés en 2018 diverses 
formules ont été testées, et le compromis qui permettrait de satisfaire l’ensemble des acteurs du groupement de 
commandes reste difficile à trouver. 

Fort de ce constat et en accord avec notre partenaire Habitat 25, membre du comité de suivi du groupement de 
commandes et dont l’ensemble des sites sont concernés par ces lots, il est proposé de relancer les marchés sous la 
forme d’un accord-cadre à marchés subséquents, pour une durée d’un an reconductible trois fois. Les marchés 
subséquents seraient relancés trimestriellement, et les lots 1 & 2 seraient fusionnés en 1 seul lot correspondant au 
territoire du Doubs. Cette nouvelle approche doit permettre : 

 De garantir un prix concurrentiel, indépendant d’une formule de révision dont les indices peinent à refléter les 
fluctuations du marché ; 

 D’intéresser et d’impliquer plusieurs prestataires, notamment locaux ;  

 D’éviter une lourdeur administrative trop contraignante pour les services du SYDED comme pour les entreprises 
intéressées. 



Le marché concernerait environ 65 membres, pour environ 90 sites répartis dans le Doubs, représentant un volume 
annuel estimé entre 1 800 et 2 000 T, soit selon la volatilité des prix, un montant annuel compris entre 500 000 et 
700 000 € TTC, représentant un montant maximum sur 4 ans estimé à 3 000 000 € HT. 

Compte tenu de l'estimation des besoins, il est nécessaire de recourir à une procédure formalisée. Afin d'assurer la 
continuité avec les marchés actuels qui arriveront à terme à la fin du mois d’août, il est rappelé que le marché doit 
être opérationnel dès septembre 2025.  

La consultation sera publiée le 30 juin, pour une remise des offres fixée au 1er août prochain. La CAO du SYDED 
sera sollicitée en temps utile pour attribuer l'accord-cadre et il est souhaitable que le Président dispose des 
autorisations lui permettant de notifier le marché aux attributaires, en vue de passer les futurs marchés subséquents 
dans les meilleurs délais. 

Le comité syndical, après avoir entendu l’exposé du Président Patrick CORNE, et en avoir délibéré, décide à 
l’unanimité des présents et représentés ayant pris part à la délibération : 

 De déléguer au Président « toute décision concernant la préparation, la passation, l'exécution et le 
règlement des marchés et des accords-cadres ainsi que toute décision concernant leurs avenants, 
lorsque les crédits sont inscrits au budget » en application de l’article L.2122-21-1 du Code Général des 
Collectivités Territoriales, pour l’accord-cadre destiné à l'achat de granulés de bois susvisé. 

Fait et délibéré en séance, les jour, mois, an susdits. 

Pour extrait conforme 
  Le Président du SYDED, 

Patrick CORNE 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 


